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Acte concernant l'exécution

dans les districts ruraux.

du travail de corvét

!

Sa Majesté, de l'aviâ et du consentement de l'Assemblée
Législative de la Province de Manitota, décrète ce qui suit :

I. Les districts ruraux dont il est question dans le présent
Attp, comprendront toute celte partie de la Province de Ma
iiilobn qui ne se trouve pas dans limites d'une municipalité
dûment organisée, en vertu de quelque loi de la Province
di! Manitoba, intitulée :

'"' Acte concernant les municipalités
et ses amendements."

JL Le Lieutenant-Gouverneur en Conseil pourra subdivi-

ser les districts ruraux en districts, et les numéroter à com>
mencer par le chiffre un, et définir leurs limites : et il sera

nommé un ou plusieurs personnes pour agir comme grands-
voyers pour les chemins dans les dits districts.

IIL II sera du devoir de ces grands voyers d'imposer une
taxe pour les chemins, tel que ci-après prescrit, sur tous les

h.ibitanis du sexe masculin, et propriétaires ou occupants de
biens-immeubles imposables dans leurs districts respectifs.

IV. Tout habitant du sexe masculin qui n'est pas autre-

ment cotisé, et âgé de plus de vingt-et-un ans et de moins de
Koixaiile ans, excepté les membres du clergé, les instituteurs,

les idiots, les lunatiques, et toutes les autres personnes ex
emptées par loi, sera taxé pour un jour ; et tout lopin de
terre possédé par un non résident, ainsi que toute personne
cotisée sur le dernier rôle d'évaluation du dit district, en
qualité de propriétaire ou d'occupant de biens immeubles
situés dans le dit district, de la valeur de pas moins de $100.
ni de plus de $500, seront taxés pour un jour :

Si la cotisation est pour plus de $500 et de pas plus dfe

11,000, deux jours
;

Si lo cotisatioq.eët pour plus de $1,000 et de pas plu» de
13,000, trois jours

; , ,,,

Si la cotisation est pour plus de $3,000, et de pas pluttfe

$5,000, quatre jours
;

Et pour chaque $2,000, un jour de plu».
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Toute personne ainsi cotisée ou taxée sera tenue do faire

le travail de corvée sur les grands chemins do la manière
ci-après prescrite.

.;••.
I . .

..

V. Los grands-voyers nommés en vertu du présent Acte,
dfivroiii, le on avant le premier jour de Juin de cliaque an-

née, dresser une liste des chemin», laquelle indiquera les

noms de tontes les personnes tenues de faire le travail de
corvée sur les grands chemin?, le iiomiore de jours assignés

à chaque personne, et contiendra aussi une description de
chaque morcjeau de terre, 1 ^ noai du propriétaire on do l'oc

cui)anf, s'il est connu, et l'évaluation do chacin de ces mor
çeanx do lerro, telle qu'extraite du dernier rôle decotisalion.

on telle (jue faite par les dits grands-voyers, et enfin, le mon
tant de la taxe des (;hemins telle que fixée, dans une colonne
sépniée, suivante la formule A ; cette liste ainsi préparée
sera signée et vérifiée sous serment par le grand-voyer et

transmise au bureau du Ministre de» Travaux Publics de la

l'rovince.

VI. La liste des travaux dont rexéculion est ainsi lequise
pour les chemins sera affîchée^,pnr le grand-voyer dans un
lieu fréquenté du district, au moins dix jours avant d'exiger
tels travaux.

VII. L'officier en charge d'un rôle d'évaluation pour 1^

district susdit, où quelque partie d'icelui, pour aucune fin

quelconque, devra permettre, sur demande, au grand-voyer
du (lislrict, d'examiner ei de certifier, d'évaluer et de distri-

buer le travail de corvée a être fait, et la taxe des chemins a
être payée par les différentes personnes inscrites sur le dit

rôle poiir l'année courante : et en l'absence d'un rôle d'éva*

hiation. les grands-voyers feront l'estimation pour leurs dis-

tricts respectifs ; ot les noms des personnes que l'on aura
omis d'inscrire sur les listes des chemins, ainsi que ceux des
nouveaux habitants seront ajoutés, de temps à antre, aux
dites listes, et les grands-voyers les taxeront dans la môme
froporliou que ceux entrés sur les listes, pour le travail de
corvée sur les chemins.

. VIII. Les grands-voyers devront donner au moitii six jours
d'à\'is à tous les personnes taxées pour le travail fle corvée
sur les grands chemins et demeurant dans les limites dé
leurs districts respectifs, du temps et des lieux où les dites

irersonnes devront se rendre dans ce but, et avec quels ins

trnments : mais nulle personne ne sera tenue de travaillw
sur un grand chemin ailleurs que dans le district ou elle

réside, et il lui sera loisible de payer sa taxe de chemins par
des travaux exécutés dans le voisinage immédiat de sa terré'^

et ces travaux seront laissés à la discrétion des grands-voyers
dans leurs districts respectifs.

h
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IX Toute pei'sonne ténuo de ti.ivailler sur les grands on e
mins, devra travailler durant le nombre de jours pour les-

quelles elle sera taxée : mais telle personne pourra com
muer lent on [Kirlie du travail de corvée, ù raison d'une
piaslit' [Kir jour, et devra, dans ce cas, remettre l'argent aux
grandï^-voyers du district où la dite personne commuant
ainsi son travail, résidera : et lo dit argent sera dépensé par
le ou les grauds-voyers, pour améliorer les chemins et les

|tonts dans le même district : et les grands-voyers, lorsque
la taxe des chemina imposée sur les terres sera payée, soit

en argent ou en travail, écriront le mot '-payée, vis-à-vis

chaque nom ou lopin de terre entrés sur les listes et en fa-

veur desquels le paiement aura été fait.

X. Toute personne ayant l'intenlion de payer au lieu de
travailler devra, dans uu délai de trois jours, après avoir été

notifiée de se rendre et de travailler sur les grands chemins,
payer largout substitué pour le travail ^xigé par tel avis:
et la coinniulation ne sera censée faite, que lorsque l'argent

aura été payé.

XI. Tout grand voyer aura le pouvoir d'exiger de toute

pei-souiie qui aura été taxée pour deux jours ou plus, et qui
n'afiia pas coramué son travail de corvée, une voiture, char-

rette ou wagon, on une charrne, avec une paire de chevaux,
nu de bœufs, et nn homme pour les conduire : et la per-

sonne i>e conformant aux exigences du grand voyer sera

créditée pour deux jours de travail pour chaque jour de ser-

vice

XU Toute personne taxée pour le travail de corvée snr
les grands chemin», et notifiée de travailler, pourra se rend :

en personne ou envoyer à sa place un homme capable de
travailler : et telle personne ou son substitut travaillera pen-

dant huit heures, chaque jour, sous peine d'une amende de
quinze centins pour chaque heure durant laquelle la dite

personne ou le dit substitut ne travaillera pas.

XIII. Toute i)ersonne ainsi taxée et dûment notifiée, qui

no commuera pas son travail de corvée et qui refusera ou
négligera de se rendre à l'appel, comme susdit, encourra
wne amende de deux piastres, pour chaque jour durant le-

que^ subsistera tel refus ou négligence : et si la dite pereon-

ue est requise de fonruir une voiture ou un wagon ou des
instruments, ou un homme et refuse ou néglige de se con
former à cette demande, elle encourra les amendes suivantes

dans les cas suivants : pour ne pas se confermer i telle de-

mande, une amende de quatre piastres, pour chaque jour
;

pour manquer de fournir une charrette, ou un wagon, on
une charrue, une amende d'une piastre pour chaque jour:
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pour manquer de fournir une paire de chevaux ou de bœufs,
une amende d'une piastre et demie pour chaque jour : pour
manquer de fournir i\n homme pour conduire la voilure,
une amende d'une piastre et demie pour chaqne jour.

XIV. Tout grand voyer devra, dans un délai de six jours
après qu'une personne ainsi taxée el notifiée se sera rendu
coupable de refus ou de négligence et aura encouru la péna-
lité ou l'amende imposée par le présent Acte, porter plainte

devant l'un des juges de paix du comté où se trouve son dis-

trict, i\ moins qu'il ne lui soit donné des evc ises satisfaisan

le? pour tel refus ou négligence.

XV. Le juge do paix qui recevra la plainte fera émaner
de suite une sommation adressée au grand voyer pour le

commander de sommer le délinquant de comparaître devant
le dit juge de paix, au lien indiqué d'ans la sommation, afin

de montrer cause pourquoi il ne serait pas soumis à l'amende
pour tel refus ou négligence, conformément à la loi : el la

dite sommation sera signifiée comme un bref ordinaire de
la cour de comté.

XVI. Si, lors du rapport de la sommation, il n'est pas al-

légué de raisons suflisa.ites au contraire, le juge do pai.\ im
posera une amende, tel que prescrit par le présent Acte,

pour l'offense dont ou se plaint : et si la dite amende n'est

pas payée de suite, il émanera un mandat sous sasitrnature,

lequel sera adressé à un coMstable du comté ou réside le

délinquant el lui commandera de prélever telle amende avec
les frais de procédure, sur les biens meubles et eflels du dit

délinquant.

XVII. Le conslable qui aura reçu tel mandat, devra, après
en avoir donné avis de dix jours, dans trois endroits remar-
quables du district, procéder à la vente des biens meubles et

effets du délinquant, pour satisfaire au jugement et aux
frais : et il devra remettre le produit de telle vente au juge
qui aura émané le mai)dat, et qui devra à son tour, remettre
les dits deniers au grand voyer qui ajra logé plainte : et le

dit grand voyer dépensera l'argent ainsi perçu pour amélio-
rer les chemuis et ponts de sou districL

XVIII. Toute amende perçue pour négligence ou refusde
jie rendre et travailler sur les grands chemins, sera déduite

de la taxe sur laquelle elle est fondée : et chaque somme de
deux piastres ainsi collectée comptera pour une journée de
travail

XIX. Le fait qu'un grand voyer acceptera une excuse pour
refus ou négligence, n'exemptera, en aucun cas, la personne
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ainsi excusée (le commuer 8011 Ir.ivail do corvée, ni di) lr;«-

vjiillor durant lo uombre outior de jours pour lesquels ell»;

sera taxée dans l'année.

XX. Chaque grand voyer aura droit à une piastre ot demie
par joui-, laqtuîlle somme lui sera payée à même les amendt-s
et l''s deniers payés sous forme de commiitalion, podr clia

qui; jour durant lequel il sera nécessairiMuenl employé dans
l'exécution de ses devoirs do grand voyer: pourvu. que.
dans aucun cas, il ne recevra plus de trente piastres durant
une année pour ses services, en sus et au-delà du moutaul
de son propre travail de corvée et dt; sa taxe des chemins :

et le nombre de jours devra être rapporte au ministre des
travaux publics de la Province, qui eu vérifiera l'exactitude.

Et s'il n'y a pas de deniers perçus pour amendes ou com
mutations de travaux de corvée, 1<» Ministre des Travaux Pu
blics pourra payer le grand voyer à môme les fonds qu'il

pourrait avoir eu mains et destir.es ù l'amélioration ou à la

confection de chemins et ponts.

XXI. Il sera du devoir de tout grand-voyer nommé eu
vertu du présent Acte, de faire exécuter au "moins les trois

quarts de la somme de travail de corvée qui aura été impo-,

se, ou de dépenser un montant représentant cette valeur,

pur les grands chemins avant lo premier jour de Juillet de
chaque année.

XXII. Chaque grand-voyer devra, le ou avant le premier
jour de décembre de chaque année, adresser au Ministre des
Travaux Publics un rapport par écrit indiquant :

1. Les noms de toutes les personnes taxées pour travailler

sur les grands chemins de son district.

2. Les noms de tous ceux qii auront travaillé su^ les

grands chemins et le nombre de jours dans chaque cas
;

3. Les noms de tous ceux qui auront été soumis à l'amen-

de, et le montant dans chaque cas.

4. Les noms de tous ceux qui auront commué leur travail

de corvée, et la manière dont les deniers perçus sous formu

d'amende ou de commutation auront été dépensés par lui.

5. Les noms de tous ceux qui n'auront pas exécuté, ni

commué leur travail de corvée et les terrains sur lesquels

la taxe reste due : et le dit rapport devra être certitié exact

par le grand-voyer qui prêtera serment suivant la formule

A du présent Acte, devant un juge de paix du comté où il

résidera.

'm

<é:n
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XXIlI. Chaciiin f,'ran(l-voy(!r devra niissi lemolti-o en faî-j,

Mint 8011 rap])oi-t toiitos les suinines <|u'il aiir.i (mi mains, ati

Minisire dw» Travaux Publics, pour être applicinùcs à la con-
fection ou & rainolioraliou des choiniiiii dans le dit district.

:ï;)^

XXIV. Si qii('li|uo grand-yoyet' ïiQiTimO en yçriii; dii pré;'

sent Acte, rf^fiiso dt; faire rapport, ou, si apivs l'avoir fait, jl

nffu.>«e 0^^n6gllf,'(; de payer quelque soinuie di'ie \\iw lui, jl

encourra pour cliaci ne telle otTenso une arneude du viriy|'

piastre», laquelle sera recouvrée avec la balance se trouvaiit

entre les mains du dit graiid-voyer par le Ministre des,Tr«)ij,

vaux Publict) qui a])pliquera le nioutnut à lu confection j|tii^

ramélior»tion des cheuiitis et pouls dans le dit district., .,,';,'«

^

XXV. Chaque },'nuid-voyer appli(iueia le travail de corvétV
imposé |Mir le piéscni Acte, sur les {,'rands-chomins, confor
tn6nient aux plans fournis par le bureau du Ministre des
Travau.r Publics ; cl nulh; procédure inslituée devant un
,|Uge de pai.x en vertu du ])rései)t Acte, ne sera mise d(î cote

ou aniuilée pour vice de formes

XXVI. Tout g?-aud-voyer aura lopouvoir après que le tra-

vail de corvée aura été exécuté, et dans le cas ou (jnelqui?

pont serait emporté par la crue des eaux ou endoinniagé, ou
quelque chemin serait obstrué par la chute d'arbres ou au-

trement, do sommer tontes ou aucunes des personnes tenues
fie faire le travail ib; l'orvée, pour réparer le ou les dits ponts,

et enlever les obstructions : et le grand-voyei- donnera à cha-

<.'uue de ces personnes un reçu pour le montant du travail

de corvée : et ce reçu sera accepté par aucun grand-voyer et

appliqué an paiement de toute taxe des chemins qui pouirait

être imposée sur le [)orteur de 'el reçu pour l'année sui

vante.

XXVII. Le montant de la taxe des chemins rapporté non
payé par le grand-voyer de chaque district, comme ci-dessus

prescrit, sera une charge sur les biens immeubles représen-

tés par telle taxe, et pourra être per(;u des personnes y dé-

nommées, SL'r l'ordre du Ministre des Travaux Publics de la

Piovinee, de la même manière que les amendes imposées
par le présent Acte, on par une action en loi intentée an
nom du grand-voyer du district, dans aucune cour de loi de
cette l*iovinee.

XX^III. Chaque grand-voyer, pourra, s'il le juge couve
nable, appliquer deux tiers du travail de corvée a sa dispo-

sition sur un chemin local, autre que le grand chemin.

XXIX. Si, de l'avis du grand-voyer, il devient nécessaire

de changer le cours d'un chemin local, alors, il pourra faire
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npi^rer lo changrmpnl, en oblonnnl lo consoulonifinl de la
majorité des iKiiiios dont i.'S terres devront Atro travorwées
par le poiivoau clicmiii : puiirvii que ce chan;,'oroeiilnVxige
|).is le dcfdarpnient d'auemie iKlfisso : mais co proviso no
s'appIuiiMM-a p.is aux clôtures iiiii pourront ètni reculées en
arnere par lo grand voycr, aûii de donner au cliomin la lar-

geur nécessaire. '

\

XXX. Quiconque se croira lésé par la tu.xe imposée par un
grand-voyer, pourra en appeler dans un délai d(î trois jours,
,î quelque juge do paix du comté dont la décision sera Onale.

XXXT. Tous les Actes ou dispositions d'aucon Acte iii

«'onipatiltles avec le présent Acte sont révoqués.
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